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PREMIÈRE PARTIE : SOLEOU (80 points)
PME installée depuis 1965 à Salernes, au cœur de la Provence, Soléou (« soleil » en provençal), est une entreprise productrice d’huile d’olive. Face à la standardisation des produits et à l’uniformisation du goût, Soléou défend l’alimentation méditerranéenne dont les vertus nutritionnelles sont reconnues dans le monde entier : une cuisine simple, vraie, proche des produits de la nature. 

Les ventes sont  réalisées pour l’essentiel en partenariat avec la grande distribution : les deux tiers en marque distributeur et un tiers en marque propre. Soléou défend le goût, l’authenticité et l’environnement au travers de solutions innovantes. 

Travail à faire (annexes 1 à 6) : 

1.1 Présentez  et analysez le marché de l’huile d’olive en France.

1.2 Calculez les coefficients saisonniers correspondant aux ventes de la ligne des huiles d’olive Soléou. Commentez.
1.3 Calculez les chiffres d’affaires trimestriels pour 2010 sachant que Soléou prévoit un redressement de son chiffre d’affaires annuel de 5 %.
1.4 En tenant compte des informations contenues dans l’annexe 6, évaluez la pertinence  de l’action  de soutien envisagée.
Soléou a mis sur le marché la première huile d’olive bio conditionnée dans un emballage de Tetra Pak.

Travail à faire (annexes 7 à 9)

1.5 Identifiez et caractérisez la communication commerciale choisie par Soléou. 
1.6 Montrez les atouts de ce nouvel emballage pour l’entreprise Soléou, les distributeurs et les consommateurs.
1.7 Expliquez les risques pris par l’entreprise en choisissant l’emballage Tetra Prisma. 

ANNEXE 1 : Le marché « huile d’olive » en France

Selon les estimations du COI (Conseil Oléicole International), la consommation française de l’huile d’olive continue de se développer et aurait atteint les 105 millions de litres (100 000 tonnes) en 2007 soit environ 1,7 litre par habitant et par an et une progression de + 0,2 litre en 8 ans.

L’huile d’olive reste l’huile végétale la plus vendue après l’huile de tournesol et devant les huiles spécialisées. 

La consommation française d’huile d’olive se répartit entre la consommation directe, que l’on peut évaluer à environ 75 à 85 millions de litres et l’utilisation dans l’industrie agroalimentaire (plats cuisinés et autres incorporations) et cosmétiques qui représentent environ 15 à 20 millions de litres.

Le secteur huile d’olive représente 387,7 millions d’euros soit une baisse de 4,1 % entre 2006 et 2007.
Les circuits de distribution de l’huile d’olive

	Hypermarchés et supermarchés
	53 %

	Hard discount
	15 %

	Industrie agroalimentaire et cosmétique
	20 %

	Epiceries et marchés
	8 %

	Vente directe
	2 %

	Vente moulins
	2 %


Le secteur le plus dynamique sur la distribution classique de l’huile d’olive est aujourd’hui le hard discount avec une progression régulière de 3 à 4 % par an. Les ventes en GMS sont plus fluctuantes (- 3,1 % en 2006, + 0,7 % en 2007).

Les contenants 

Le gros des ventes s’effectue sur des contenants de 1 litre (cette part représente plus de 61 % des ventes en volume). Les ventes de 1 litre progressent très légèrement en distribution classique (+ 0,7 %) mais baissent de manière importante en hard discount (- 3,2 %) qui préfèrent proposer des contenants plus petits et donc moins chers à l’unité mais dont le prix au litre leur permet une marge un peu plus importante.  Ce sont les ventes d’huile d’olive en contenant de 0,75 litre et 0,5 litre qui se développent le plus pour représenter respectivement 21,7 % et 13,8 % des ventes. Cette tendance se retrouve aussi bien en grandes et moyennes surfaces qu’en hard discount.

Les ventes de bouteille de 0,25 litre ont diminué de 9 %.

Les marques    
PDM en volume des différentes marques dans le secteur de l’huile d’olive en 2007

	MDD
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51 %

	LESIEUR
	29 %

	BENEDICTA
	5 %

	FRANCISCO JOSE SANCHEZ
	3 %

	Autres marques 
	12 %


ANNEXE 1 : Le marché « huile d’olive » en France (suite et fin)

Des stratégies distinctes pour se différencier
Les marques ont une tendance à se segmenter par goût (douce, fruité, vivace…). Cette stratégie permet au consommateur d’identifier plus facilement le produit (de plus en plus de consommateurs souhaiteraient savoir comment choisir leur huile). C’est un axe fort à développer pour les huiles d’olive de France dont la typicité est marquée par un éventail de goûts permettant à chaque consommateur de trouver « son huile ».

Les MDD se positionnent davantage sur une segmentation par pays d’origine (où l’on remarque l’absence des huiles d’olive de France) et sur le « Bio ». Les distributeurs sont attentifs aux produits haut de gamme qui sont une attente du marché (d’une certaine clientèle) et un produit valorisant pour les commerciaux à condition d’avoir une cohérence entre le produit et le positionnement (qualité du produit, qualité du packaging, suivi commercial, etc.).

Prix moyens 
Le prix moyen des huiles d’olive vendues en GMS est de 5,80 €. Il a baissé de 5,4 % pour se situer à  5,80 € par litre au lieu de 6,10 € par litre en 2006. Cette baisse des prix est plus marquée dans le hard discount (- 8,2 %) qu’en GMS (- 4,3 %). Elle concerne tous les types de contenants (à l’exception du 25 cl).
La perception de l’huile d’olive par les consommateurs en France
L’huile d’olive est considérée comme une huile d’assaisonnement (elle sort ainsi du cadre strict de la matière grasse) avec un caractère « santé » indéniable. Même si ses aspects nutritionnels sont méconnus, les consommateurs la perçoivent comme un produit sain, naturel. Ce caractère est renforcé par le côté artisanal (huile réalisée dans des pressoirs…) avec la Méditerranée, les oliveraies, la tradition qui font rêver en toile de fond. L’âge des oliviers, la notion de fabricant propriétaire, de moulin, sont des notions qui rassurent et renforcent le gage qualité.

C’est un produit qualitatif que les consommateurs préfèrent ne pas trop cuire, ils peuvent également le poser sur la table, souvent après l’avoir transvasé dans un autre contenant. Le goût de l’huile d’olive est difficilement caractérisable. Lorsque le consommateur en parle, il évoque la couleur, la texture (...). Ainsi, c’est le vocabulaire du vin qui est utilisé pour caractériser l’huile : robe, saveur, raffinement… Lors de l’acte d’achat, les consommateurs ne font guère attention à l’origine ni à la lecture de l’étiquette, c’est la marque qui est garante de la valeur et de l’origine.

Sur une huile haut de gamme, les consommateurs cherchent :

- un imaginaire particulier, des mots comme «moulin», «oliveraie», «100%»,...

- un petit contenant pratique, transparent (pour voir le produit) et qui puisse être disposé sur la table,
- la rareté avec des notions de «fleur de ...», «extrait de ...», «must...», «essence de ...».
Ils attendent également d’être guidés dans l’utilisation (attention à ne rien imposer, à laisser une liberté créative). Il ne faut pas oublier que le temps passé à faire les courses, comme celui à cuisiner et à manger par les Français, ne cesse de baisser. Un achat sur quatre prend moins de 10 secondes, il est donc important de guider le consommateur dans le choix, comme dans l’utilisation que l’on veut lui vendre, à condition, toutefois, de ne rien lui imposer et de lui laisser une liberté créative.

Source : Extrait du bulletin Marketolea « Spécial consommation huile d’olive  », 
publié par l’Association Française Interprofessionnelle de l’Olive - sept 2008

ANNEXE 2 : Sommes dépensées par acheteur et par type d’huile alimentaire
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Source : Nielsen, Afidol/A. Paris

ANNEXE 3 : Poids en volume d’achats d’huile d’olive par tranche d’âge 
	Tranche d’âge
	Volume d’achats (%)

	Moins de 35 ans
	15

	De 35 à 49 ans
	27

	De 50 à 64 ans
	28

	Plus de 64 ans 
	30


Source : Données Nielsen

ANNEXE 4 : Photographie régionale de la consommation d’huile d’olive 
	Régions
	Taux de pénétration

	Ile de France
	64,7 %

	Nord I (Picardie, Haute Normandie, Nord-Pas de Calais)
	51,6 %

	Nord II (Haute-Normandie, Basse-Normandie)
	57,5 %

	Ouest (Pays de la Loire, Poitou-Charentes)
	65,3 %

	Sud ouest (Aquitaine, Midi-Pyrénées)
	68,6 %

	Est I (Champagne-Ardenne, Lorraine, Alsace)
	56,1 %

	Est II (Franche-Comté, Rhône-Alpes)
	67,1 %

	Sud Est (Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur)
	74,1 %

	Centre (Bourgogne, Limousin, Auvergne)
	63,3 %


Source : Données Nielsen
ANNEXE 5 : Chiffres d’affaires de la ligne d’huiles d’olive Soléou (en €)

	
	2006
	2007
	2008
	2009

	1er trimestre
	123 000
	148 800
	89 600
	42 000

	2ème trimestre
	163 000
	158 200
	174 000
	95 700

	3ème trimestre
	138 000
	131 000
	165 000
	175 500

	4ème trimestre
	48 000
	51 100
	49 800
	128 500

	CA annuels
	472 000
	489 100
	478 400
	441 700


Source interne 
ANNEXE 6 : Budget prévisionnel de soutien des ventes

La saisonnalité étant beaucoup plus marquée dans le nord que dans le sud de la France, Soléou envisage des actions de soutien de ses ventes à travers des animations commerciales, des promotions,….

L’entreprise a établi un budget de 15 000 €.
Estimation de l’augmentation des ventes suite aux actions de soutien dans les GSA des régions concernées : + 1,5 % en moyenne pour l’année 2010.

Source interne
ANNEXE 7 : Un partenariat avec le WWF

Depuis 2009, Soléou est partenaire du WWF ( « World Wide Fund for Nature », c’est-à-dire : « Fonds mondial pour la vie sauvage »). Le WWF est la première organisation mondiale de protection de la nature). Ce partenariat a été établi sur trois produits issus de l’agriculture biologique : huile d’olive, huile de colza et gazpacho. Ces trois produits bénéficient d’emballages Tetra Pak, composés à 75 % de carton. Renouvelable par excellence, le bois utilisé pour sa fabrication provient de forêts gérées durablement.  Soléou s’engage à reverser sur chacun des produits suivants jusqu’à 0, 30 € au WWF. 
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Source : www.soleou.com
ANNEXE 8 : La révolution écologique dans le rayon des huiles : l’emballage carton par Soléou
Sur un marché en pleine mutation, Soléou lance une véritable innovation de rupture pour ses huiles de qualité : l’emballage carton Tetra Prisma®…avec un marketing de rupture pour marquer cette innovation technologique et écologique, importante pour notre planète. L’entreprise fait le choix de rompre avec l’emballage traditionnel en verre utilisé habituellement pour les huiles de qualité.
Acteur majeur de l’emballage alimentaire, Tetra Pak s’inscrit dans la préservation des ressources naturelles et étudie l’impact de son activité sur l’environnement. Aujourd’hui, Tetra Pak est omniprésent dans le rayon des produits alimentaires : lait, jus de fruits, sucre, légumes…Il ne manquait que l’huile pour laquelle il fallait trouver un emballage spécifique pour préserver ses qualités particulières : Tetra Prisma®.

L’HUILE D’OLIVE BIO « SOLEOU »  EN TETRA PRISMA® DE LA PRODUCTION AU RECYCLAGE



* FSC : Forest Stewardship Council (Eco label de gestion durable des forêts) 



Source interne

ANNEXE 9 : En route pour l'écopack attitude !

Premier média entre le consommateur et la marque, le packaging est de plus en plus controversé. Jugé trop envahissant par les Français, il doit désormais se réinventer. Avant que la réglementation ne s'en mêle.

En mars dernier, sur des affiches de la mairie de Paris, des canettes et des emballages ménagers gisaient sur une banquise avec un slogan accrocheur: « Inacceptable? A Paris aussi ! ». Au-delà d'une énième dénonciation d'incivilité, c'est le packaging qui était montré du doigt par les pouvoirs publics en raison de son impact sur l'environnement. Certes, comme le souligne Sophie Romet, directrice générale de Dragon Rouge, « le packaging a bon dos. On lui donne le rôle de pollueur parce qu'il est visible », mais la chasse au suremballage commence à trouver un écho chez les Français, même s'il ne se traduit pas encore dans leurs actes d'achat […]. Sa fonction de protection et de transport - pourtant essentielle - n'est citée que par 41 % des sondés alors qu'ils étaient 61 % à le faire sept ans auparavant. Tous les secteurs sont touchés par cette perception d'emballage excessif, mais deux d'entre eux émergent particulièrement : l'alimentaire et l'entretien.

L'heure est donc venue pour les marques de se pencher sur la question. Or celles-ci en sont encore davantage au stade de la réflexion que de l'action. Certes, selon les différentes agences de design
 interrogées, l'aspect environnemental est de plus en plus intégré dans les réflexions des annonceurs […]. Pour le moment, l'essentiel des efforts des entreprises porte sur la réduction du packaging qui leur est d'ailleurs imposée par la réglementation en vigueur. Ainsi, entre 1994 et 2006, les emballages ménagers ont baissé de 5 % […].Dans leurs rapports de développement durable et même parfois sur leurs produits, les marques se sont lancées dans la course à la réduction du poids des emballages […].

Faire évoluer les comportements
Le consommateur doit donc changer ses propres habitudes. Le Français continue de plébisciter les produits surconsommateurs d'emballages, comme les produits traiteurs, les fromages et les fruits et légumes préemballés. Il est accro aux monodoses, lingettes et autres packagings destinés à une consommation nomade. Il existe également des freins psychologiques que chacun de son côté s'empresse d'évoquer. Ainsi, chez Auchan, une étude a montré que le consommateur n'était pas prêt à délaisser le suremballage pour certains produits impliquants, comme la cosmétique. Une attitude confirmée par la marque Corine de Farme qui a réduit ses emballages sur les gels douche mais ne peut le faire sur ses crèmes de soin, « perçues alors comme des produits bas de gamme et moins sûrs », assure la directrice marketing, Dorothée Dehec. Déjà, certaines marques se risquent à proposer des packs jugés a priori peu compatibles avec le produit. Soléou vient ainsi de lancer une gamme d'huiles d'olive dans des briques Tetra Pak (Tetra Prisma) […].

Mais face à une offre encore trop pauvre, industriels et agences de design réfléchissent à de nouveaux concepts. « Les applications du design responsable peuvent devenir un atout inestimable pour la marque et augmenter sa valeur », renchérit l'agence Brandimage qui a travaillé sur un concept novateur. 

Source : Marketing Magasine N°131 – 01/05/2009
deuxiÈme partie : CHLOROPHYLLE (60 points)
Chlorophylle est une coopérative de consommateurs créée à Nantes en 1985. Elle compte actuellement plus de 13 000 familles adhérentes et comporte deux magasins en libre service de respectivement  400 et 300 m². Ces derniers proposent plus de 7 000 références de produits biologiques. Ces deux magasins sont actuellement implantés au nord de l’agglomération nantaise. 

Le responsable de la coopérative envisage de s’implanter au sud de l’agglomération, là où vient de s’installer l’un de ses concurrents. Il souhaite en effet ouvrir un troisième point de vente d’une superficie de 500 m2 courant 2010.
Travail à faire (annexes 10 à 15) :
2.1 Analysez l’évolution des chiffres d’affaires de Chlorophylle.
2.2 Caractérisez l’assortiment de Chlorophylle.
2.3 Présentez le profil type des clients de Chlorophylle.

2.4 Concluez sur les points forts et les points faibles de Chlorophylle d’un point de vue commercial.
2.5
Montrez que l’évolution de Chlorophylle est en cohérence avec les tendances du marché du bio.
Pour annoncer l’ouverture du nouveau point de vente, Chlorophylle souhaite réaliser une opération de communication originale : distribuer dans les 30 000 boîtes aux lettres de la zone concernée, un sac en papier kraft, sac destiné à être rempli gratuitement de céréales « Muesli Bio » par le consommateur lui-même lors de sa visite dans le nouveau point de vente.

Travail à faire (annexe16) :
2.6  
Calculez le coût prévisionnel de l’opération de communication prévue.
2.7  
Présentez l’intérêt de cette action de communication.

ANNEXE 10 : Les chiffres d’affaires des deux points de vente Chlorophylle
	Années
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	Chiffre d’affaires (milliers € TTC)
	5 500
	6 100
	6 700
	7 400
	8 200


Les fruits et légumes arrivent en tête, talonnés par les produits frais et l’épicerie. L’engouement est fort aussi pour les produits d’entretien.

Source interne

ANNEXE 11 : Présentation de l’enseigne Chlorophylle 
Chlorophylle est une coopérative de consommateurs, fondée à Nantes en 1985. C’est une enseigne indépendante. Elle dénombre au mois de janvier 2010, plus de 13 000 adhérents sur ses deux points de vente, à Saint-Herblain et Nantes. Elle en comptait 10 000 en janvier 2007. Son originalité : elle propose au client de devenir adhérent en achetant des parts sociales de la coopérative : 10 parts à 3,20 €. Ces parts lui sont rachetées s'il quitte la coopérative. Le client adhérent bénéficie d’une remise de 10 % sur tous ses achats. Il n’est pas nécessaire d’être adhérent pour être client.

L’enseigne propose de nombreux produits locaux : fruits, légumes, pain et viennoiseries, jus de fruits, confitures, produits laitiers. Elle propose aussi des plats cuisinés bio élaborés par un traiteur bio de la région. Elle ne fait pas de publicité, « le bouche à oreille » lui suffit. Elle participe cependant à différents salons, parmi lesquels le salon Zen et Bio à Nantes. Elle cherche à s’implanter au sud de Nantes, car nombre de ses clients habitent dans le sud de l'agglomération et veulent de la proximité.

Source interne

ANNEXE 12 : L’assortiment de l’enseigne Chlorophylle
L’enseigne présente environ 7 000 références de produits biologiques.
Fruits et légumes : arrivages quotidiens pour une meilleure qualité
Boucherie, fromage, traiteur : chacun ayant son rayon à la coupe
Frais : laits, yaourts, fromages, galettes, ...

Pains : livraisons quotidiennes (pains 1/2 complet, complet, intégral, seigle, kamut, sésame, raisin...)

épicerie : céréales, petit déjeuner, café, thé, huiles, confitures, miel, conserves en verre, farines, pâtes, riz, laits végétaux, fruits secs, ... 

Liquides : vins, jus de fruits, ... 

Cosmétiques : argile, eaux de toilettes, déodorants sans paraben, shampoings, crèmes de beauté, ... 

Produits d'entretien : crème à récurer, lessives, produits lave-vaisselle, ... 
Produits pour les animaux

 

Source interne

ANNEXE 13 : Extraits des résultats d’une enquête réalisée en Janvier 2009
Enquête réalisée auprès de 600 clients de Chlorophylle. 

	C.S.P.

	Agriculteurs
	0,7%

	Commerçants, chefs d’entreprise
	4,3%

	Cadres
	10,3%

	Professions intermédiaires
	4,2%

	Employés, fonctionnaires
	24,5%

	Ouvriers
	1,8%

	Chômeurs, inactifs
	6,2%

	Étudiants
	0,5%

	Retraités
	46,9%

	Autres
	0,7%

	Total
	100,0%

	SEXE 

	Homme
	19,6%

	Femme
	80,4%

	Total
	100,0%


	TRANCHE D’AGE 

	18 à 24
	0,2%

	25 à 34
	6,2%

	35 à 44
	15,1%

	45 à 54
	23%

	55 à 65 
	27,6%

	+ 65 ans
	28,0%

	Total
	100,0%


	VOUS EFFECTUEZ DES ACHATS CHEZ CHLOROPHYLLE

	Rarement
	9,0%

	Occasionnellement
	36,6%

	Assez souvent
	33,4%

	Très souvent
	21,0%

	Total
	100,0%

	POURQUOI NE VENEZ-VOUS PAS PLUS SOUVENT CHEZ CHLOROPHYLLE ?

	Trop loin
	52,40%

	Par habitude
	15,50%

	Prix trop élevés
	14,70%


· 50,7 % des personnes interrogées ne fréquentent aucune autre enseigne de magasin biologique. 

· 52,2 % des personnes interrogées apprécient la qualité des produits.

· 54 % d’entre elles apprécient de trouver des produits locaux : fruits (pommes..), produits laitiers, pain et viennoiseries.

· En ce qui concerne les rayons, les taux de satisfaction constatés sont : 

· 66,80 % pour le rayon fruits et légumes

· 65,60 % pour le rayon  frais

· 64,60 % pour le rayon cosmétiques

· 57,90 % pour le rayon produits d’entretien

· L’ensemble des services (accueil, compétences, ambiance du magasin, informations sur les produits et sur les prix..) obtient de très bons résultats puisque l’ensemble des notes est compris entre 8 et 10.

· Les clients apprécient les horaires d’ouverture, du lundi au samedi, de 9 heures à 19 heures.

· L’ensemble des adhérents apprécie la remise de 10 % accordée sur tous les achats.

· Les clients apprécient la taille du magasin, la faible attente aux caisses de sortie, le parc de stationnement et la proximité des transports en commun.

· 57,9 % des personnes interrogées sont favorables à la création d’un nouveau point de vente.

· Parmi elles, 72,7 % souhaitent une nouvelle implantation au sud de Nantes.
· Cependant, les clients regrettent des ruptures de stock trop fréquentes, le nombre réduit d’animation, l’absence d’un rayon poissonnerie, un choix trop restreint et des prix élevés.

· Ils souhaitent trouver encore plus de produits locaux.

· On note aussi une demande assez forte de conseils.

Source interne

ANNEXE 14 : Le Bio, un marché de 2,6 milliards d’euros
événement national d’information et de valorisation des produits issus de l’agriculture biologique, le Printemps Bio fête son 10ème anniversaire du 1er au 15 juin 2009. 

D’après l’enquête réalisée pour l’agence Bio, le chiffre d’affaires du marché alimentaire bio aurait atteint 2,6 milliards d’euros en 2008 (à comparer aux 1,6 milliards d’euros de 2005). Ce marché enregistre une croissance remarquable depuis plusieurs années : une progression moyenne annuelle de + 10 % entre 1999 et 2005. Et plus remarquable encore, cette hausse s’est encore accélérée depuis 2006 ! Ce créneau représente déjà 1,7 % du marché alimentaire français.

Aujourd’hui, les produits bio sont présents dans tous les circuits de distribution et de  consommation. On trouve notamment les magasins spécialisés bio : en réseau (parmi lesquels on trouve des enseignes comme Biocoop, Naturalia, …), ou indépendants avec respectivement 27 % et 13 % de parts de marché.  Les grandes surfaces alimentaires (GSA) - de type supermarchés, hypermarchés et hard discount – trustent les premières places avec 42 % de parts de marché. Suivent avec 13 %, la vente directe du producteur au consommateur, puis avec 5 % les artisans-commerçants (secteurs de la boulangerie, de la boucherie et du commerce de détail des fruits et légumes) et les magasins de vente de produits surgelés.

Au total, 82 % des ventes en 2008 ont été réalisées via les GSA et les magasins spécialisés dans le bio. Le bio résiste à la crise, selon le dernier baromètre CSA-Agence Bio (groupement d'intérêt public pour la promotion de l'agriculture biologique), réalisé en octobre 2008. 

Ainsi, 44 % des Français ont consommé au moins un produit bio au moins une fois par mois en 2008, soit 2 % de plus que 2007, d'après cette enquête réalisée pour l'Agence Bio, […]

Dans « un contexte économique difficile », 74 % des acheteurs-consommateurs de produits bio déclarent avoir l'intention de maintenir leurs actes d'achat et 22 % veulent les augmenter. Solides face à la crise, les consommateurs restent ouverts et fidèles aux produits bio, s'est félicitée Elisabeth Mercier, la directrice de l'Agence Bio, à l'occasion de la publication des résultats le 5 février. 

Les produits bio « recrutent » également de nouveaux consommateurs : 21 % d'entre eux le sont depuis moins de deux ans, souligne le baromètre.

Au palmarès de la consommation bio, ce sont les fruits et légumes bio qui sont les plus consommés (77 %) devant les produits laitiers (70 %), les produits d'épicerie (56 %), la viande (49 %) et le pain (42 %). 


Aussi, parmi les motivations d'achat bio, les consommateurs déclarent toujours vouloir préserver leur santé tout en profitant de  « la qualité et du goût des produits » et  « pour être certain que les produits soient sains ». La raison environnementale arrive en 4ème position avec 86 % des consommateurs-acheteurs qui disent manger bio pour  « préserver l'environnement ». […]

Le principal frein à l'achat pour 3/4 des non acheteurs reste toutefois le prix même si quatre Français sur 10 trouvent normal de payer plus cher ces produits - entre 12 % et 14 % - par rapport au non bio.
Les consommateurs privilégient de plus en plus les produits de saison (91 %) et la production locale (80 %). « Les liens entre consommation, respect de l'environnement, développement durable et produits de proximité s'avèrent étroits pour une grande majorité des Français »,  observe l'Agence Bio.

Source Observatoire de la franchise     
ANNEXE 15 : Des ventes en croissance dans tous les circuits de distribution
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Source : Évaluation de la consommation alimentaire biologique - Agence Bio – 2009

ANNEXE 16 : Coût de l’opération de communication

[image: image4.png]


                    Sac en papier kraft
· Coût de distribution du sac en papier kraft par une entreprise spécialisée : 

2 000 € pour les 30 000 boîtes aux lettres de la zone concernée
· Coût unitaire d’un sac en papier kraft personnalisé : 0,01 €

· Contenance d’un sac : 250 g

· Coût du « Muesli Bio » : 2,20 € / kg

· Taux de retour estimé à 5 %

Source interne

Les marques de distributeurs (MDD) représentent 51 % du marché en volume et 45 % du marché en valeur.
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